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Les élèves de plusieurs 
écoles primaires valai-
sannes sont invités à 
prendre part à une 

étude du canton du Valais qui 
souhaite évaluer les éventuels 
impacts de l’exposition aux 
pesticides issus du traitement 
des vignes ou des exploitations 
arboricoles sur la santé respira-
toire des enfants. Les données 
à ce sujet manquent encore en 
Suisse. 
En décembre 2022, le Conseil 
d’Etat a mandaté l’Institut Tro-
pical et de Santé Publique 
Suisse (Swiss TPH, institut asso-
cié à l’Université de Bâle) pour 
mener cette étude. Après ana-
lyses, le Swiss TPH a décidé de 
travailler avec les élèves des ni-
veaux 3H à 8H de Salquenen, 
de Chamoson et de Saxon, in-
dique hier l’Etat du Valais dans 
un communiqué. 
Les surfaces viticoles et arbori-
coles situées à proximité des 
écoles primaires ainsi que le 
type de cultures concernées 
ont été prises en compte pour 
choisir les sites, note le canton. 
Les parents des élèves concer-
nés seront informés en détail 
en octobre et novembre. Ceux-

ci pourront ensuite décider li-
brement de leur participation, 
précise le canton. 

Deux phases 
«L’étude se déroulera en deux 
phases. La première, qui sera la 
période de contrôle, aura lieu 
lorsqu’il n’y a pas de traite-
ments pesticides. La deuxième 
aura lieu durant une période 
de traitement», explique 
Nicole Probst-Hensch, respon-
sable de l’étude au sein de 
Swiss TPH. 
Dans les grandes lignes, les en-
fants porteront des bracelets 
en plastique afin de mesurer 
tous les polluants chimiques 
présents dans l’air. Des tests 
d’urine et des analyses pulmo-
naires sont prévus en plus afin 
«de mesurer le taux de leur  
exposition», précise Nicole 
Probst-Hensch. 

Des recommandations 
Le but est de mesurer l’exposi-
tion aux pesticides, mais aussi 
aux pollens et aux polluants at-
mosphériques. Il s’agit aussi 
d’étudier l’association à court 
terme entre cette exposition et 
la santé respiratoire des élèves 

fréquentant les écoles sélec-
tionnées. 
«Pour l’heure, on n’a vraiment 
aucune idée en Suisse de l’ex-
position aux pesticides. On 
n’en comprend pas bien les ef-
fets sur la santé respiratoire», 
estime encore la professeure 
qui parle «d’une question de 
santé publique». Elle indique 
aussi que le système respira-
toire des enfants est davantage 
susceptible d’être affecté par 
l’exposition aux pesticides et 
aux polluants atmosphériques. 
L’étude débutera en 2023 et du-
rera jusqu’à la mi-2024. Les in-
formations recueillies seront 
ensuite analysées par le Swiss 

TPH, qui établira finalement 
un rapport avec des recom-
mandations à l’intention du 
Conseil d’Etat. 

«A la même table» 
Les communes et les directions 
des écoles concernées ont été 
informées par le Département 
de la santé, des affaires sociales 
et de la culture et par le Dépar-
tement de l’économie et de  
la formation. Les exploitants 
agricoles des zones concernées 
ont été invités à participer, s’ils 
le souhaitent, à un groupe 
d’échange qui sera mis sur 
pied par le Swiss TPH. 
Pour Nicole Probst-Hensch, 
c’est important que tous les ac-
teurs s’asseyent à la même ta-
ble. «Nous devons savoir quels 
pesticides sont appliqués, com-
ment ils sont utilisés et en 
quelle quantité afin que les ré-
sultats de l’étude soient le plus 
précis possible», ajoute-t-elle. 
Il ne s’agit absolument pas de 
stigmatiser le monde agricole, 
mais bien de trouver ensem-
ble, une fois les analyses réali-
sées, «une solution acceptable 
pour toutes et tous», conclut-
elle. ATS

Etude sur l’exposition 
des jeunes aux pesticides

Des élèves des écoles primaires de Chamoson, de Salquenen et 
de Saxon pourront participer à une enquête du canton.
SANTÉ

Des enfants de 3H à 8H de Chamoson, de Salquenen et de Saxon pourront participer à une étude voulant juger leur exposition aux pesticides. DR

 

Les apiculteurs 
auront leur centre 
de compétences

Les différents partenaires du projet devant le centre apicole du 
Grand Entremont en cours de construction. PDR GRAND ENTREMONT

Lancé par la Société apicole 
d’Entremont (SAE), dans le 
cadre du PDR Grand Entre-
mont, le Centre de compé-
tences en apiculture est en 
train de voir le jour à Sem-
brancher, sur le territoire de 
la commune de Val de Ba-
gnes. «Pour nous, c’est un 
rêve qui se concrétise. Pre-
mier du genre au niveau na-
tional, ce centre multifacet-
tes sera un outil au service 
des apiculteurs de tout ni-
veau, de la recherche, des 
apithérapeutes, du tourisme, 
des écoles et du grand pu-
blic», se réjouit Michel 
Rausis, président de la SAE, 
qui compte désormais plus 
de 130 membres. 

Aujourd’hui, le bâtiment est 
sorti de terre. Construit par 
des entreprises de la région, 
avec du bois local, il abritera 

un rucher, un laboratoire 
pour les apiculteurs, un local 
d’extraction et de démons-
tration, des espaces pour le 
grand public, un module 
d’apithérapie pour les soins, 
un espace d’exposition et un 
magasin des produits de la 
ruche, tels que le miel, le pol-
len, la propolis, la cire et la 
gelée royale. 
A l’extérieur, différents éco-
systèmes – haie boisée, jardin 
d’agrément, milieu hu-
mide… – seront reproduits, 
alors que trois satellites, avec 
une vingtaine de ruches cha-
cun, verront le jour à Bruson, 
Liddes et La Duay (Orsières). 

Ouverture au printemps 
2024 
Faisant partie intégrante du 
PDR Grand Entremont, ce 
centre de compétences est 
devisé à 2,2 millions de 
francs. «Les 90% de ce mon-
tant sont financés par le 
PDR, via l’Office fédéral de 
l’agriculture, le canton du 
Valais, la commune de Val de 
Bagnes, la loterie romande et 
diverses associations et fon-
dations. Nous devons encore 
trouver 200 000 francs au-
près de la population régio-
nale, par le biais de parraina-
ges et autres partenariats», 
précise Michel Rausis. 
Pour l’exploitation, une asso-
ciation ad hoc sera créée. Un 
collaborateur sera progressi-
vement engagé pour assurer 
la mise en place du centre, 
qui devrait trouver son 
rythme de croisière dès 2025. 
Enfin, concernant le calen-
drier, les travaux sont en 
cours depuis plusieurs mois, 
avec une ouverture toujours 
prévue au printemps 2024. 
OLIVIER RAUSIS

Lieu d’exposition, 
de formation et 
de transmission 
des savoirs, 
le Centre de 
compétences 
en apiculture est 
sorti de terre.

ENTREMONT

La place du Midi sera piétonne cet été 
Après un premier essai réussi l’été dernier, la place du Midi sera à nouveau piétonne cet été, du 26 juin 
au 14 août. «Cette mesure vise à renforcer la convivialité au cœur de ville et à favoriser la fréquentation 
des commerces et des établissements publics présents en nombre dans cette zone», estime la ville de 
Sion dans un communiqué. L’an dernier, la piétonnisation estivale avait rencontré un écho majoritaire-
ment très positif, aussi bien auprès des habitants, des usagers et des touristes que des commerçants. 
La circulation sera déviée par la rue de la Dixence et l’avenue de Tourbillon. L’accès des véhicules de 
livraison demeurera garanti en tout temps. L’arrêt de bus est déplacé sur la rue des Cèdres. Afin d’éviter 
tout report du trafic de transit, l’accès à la partie est de la rue du Chanoine-Berchtold sera restreinte aux 
seuls riverains ainsi qu’aux bus. Les autorités rappellent que les parkings publics du Scex, des Roches-
Brunes et de la Planta permettent d’accéder au centre-ville en quelques minutes à pied. Ils sont gratuits 
la première heure, ainsi que du vendredi dès 17 heures au samedi jusqu’à minuit. FZ

SION

“Pour nous, c’est un rêve 
qui se concrétise.” 

MICHEL RAUSIS 
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ APICOLE 

D’ENTREMONT

“Pour l’heure, on n’a 
vraiment aucune idée 

en Suisse de l’exposition 
aux pesticides.” 

NICOLE PROBST-HENSCH 
RESPONSABLE DE L’ÉTUDE 

AU SEIN DE SWISS TPH
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